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.A. PROPOS
DK

RÉilïïOl _ D'AVOUES
MM. Aristide Jobort et Henri Loup

viennent de déposer une proposition de
loi concernant les réquisitions d'avoine
cbez les cultivateurs, qui a été aussitôt
renvoyée à l'examen de la Commission
de l'Agriculture, les auteurs en ayant
réclamé la discussion immédiate. Elle ne
comprend qu'un article ainsi conçu :

« Les réquisitions d'avoine destinée à
« l'armée, imposée aux cultivateurs, ne
«- pourront porter que sur les quantités
« indiquées par les déclarations de ré-
« coites, déduction faite des quantités
« nécessaires pour les ensemencements
.< de printemps, à raison de 235 litres
« par hectare,' et pour la nourriture des
« chevaux à raison de litres par
« cheval et par jour. »

Dans leur exposé des motifs MM. Jo-
bc-rt et Loup écrivent :

« Les réquisitions d'avoine nécessai-
res à l'armée donnent lieu, actuellement,
à de grandes difficultés entre les centres
de ravitaillement et les cultivateurs par
suite de la récoito déficitaire de celte
année.

« En effet, si en période normale il
est possible, sans de trop graves incon-
vénients, de prélever, par voie de réqui-
sition, le tiers de la récolte d'avoine,
cette année, par suite des difficultés
consécutives à la mobilisation, la récolte
de cette céréale a été, dans certains
pays, réduite de moitié.
^«-"(D'où il s'ensuit que tel cultivateur
qui;- l'an passé, pouvait, sans aucune
gêne, fournir le tiers de sa récolte à
l'autorité militaire, n'en a récolté, cette
année, que juste pour ses besoins et se
trouve dans l'impossibilité absolue de
fournir les quantités réglementaires exi-
gées par les centres de ravitaillement.

« C'est une source de conflits aigus
entre les maires, intermédiaires admi-
nistratifs, et les cultivateurs.

« Cette situation s'aggrave encore et.
prend la forme d'une véritable injustice.
par le fait dç la différence des prix payés
par la réquisition et par le commerce. Et
l'on aboutit à cette situation intoléranle
tjûe des cultivateurs obligés de livrer
leur avoine à l'autorité militaire au prix
dé 18 fr.- 75 .sont obligés d'en racheter
pour loiïrs clièvaux ou pour leurs semen-
ces à raison de 21 fr.', prix actuellement
offert par le commerce dans certains en-
droits.

« Il est donc juste de laisser aux cul-
tivateurs la quantité nécessaire à leurs
ensemencements de printemps et à la
consommation de leurs animaux de trait.

« Etant donné,, d'une part, la déclara-
tion obligatoire de récoltes qui a été
faite cette année et, d'autre part, la
connaissance des quantités nécessaires
pour l'ensemencement et pour la ration
quotidienne des chevaux rien n'est plus
facile que de faire le décompte, exact,
sans supercherie possible, des quantités
disponibles que l'autorité militaire peut
logiquement réquisitionner chez chaque
cultivateur. »

OOOCOeOGGOQQOOOOOOCÏïOOQCQOOOOO

Le JBBMBBBtdB Tritemal fl'Anxsrre
Qu'est-ce Que BOQuisitionner?
On nous écrit ::
Monsieur le Rédacteur en Chef

du Courrier du Commerce,
Sous ce titre : « Réquisitionner n'est

pas acheter, dit le Tribunal d'Auxerre »,
vous publiez, dans votre numéro du 25
décembre, un jugement du Tribunal civil
d'Auxerre, concernant une réquisition de
eucre.

La lecture de ce document est à recom-
mander car on y fait des découvertes in-
téressantes. On y apprend notamment
que : 1° A la lumière (?) des principes du
[législateur de 1877. Une denrée n'est pas
une marchandise (??) mais une prestation!
dont la réquisition ne saurait être assimi-
lée à un achat/

2° L'Etat, n'achète pas, il réquisitionne!
3° Le citoyen auquel il s'adresse n'est

pas un vendeur (?) mais un prestataire!
etc., etc.

Les juges d'Auxerre doivent être , des
gens d'esprit qui caltivent finement le pa-
radoxe. Et s'ils rendent beaucoup de ju-
gements dans le genre de celui-ci, on ne
doit pas s'embêter au Tribunal d'Auxerre.
Car je ne voudrais pas supposer, un seul
matant que la lumière éclatante des prin-
cipes concernant les réquisitions, ait pro-
duit sur lui l'effet que produisit le fa-
meux éclair sur l'apôtre Saint-Paul, pen-
dant qu'il chevauchait sur le chemin de
■"amas.

Q^iqu'il en soit, ce jugement est ap-
dan PK" 11 suco^3 certain. Il fera époque
l™s '"istoire de la jurisprudence con-
,^"?f.0rame et mérite de passer à la pos-
ll,!ïV Vé%a] de celui de Salomon... ou de

M ^6 . Château-Thierry.
h„„ a,ls .! 1 n'y a pas en France que le Tri-
bunal d Auxerre ? D'autres tribunaux se
aw,prononcés et ont rendu des jugements
absolument contraires à celui-ci. Tous
condamnent l'Intendance à payer les
marchandises réquisitionnées, non au prix
arbitraire et fantaisiste fixé par ladite
intendance, mais au cours normal des
produits similaires du jour de la réquisi-
«ow, sans avoir à rechercher si le com-
merçant a réalisé un bénéfice ou subi une
Perte sur son propre prix d'achat (Tri-
bunal de Rennes, 26 avril 1915.)

Qu'en pensent oes braves juges d'Auxer-
*c Y

fm^K11]62 û^61"' Monsieur le Rédacteur
«n Chef, mes salutations empressées.

L. 8., Négociant en grains.

GRAINS ET FARINES

Marché de Lyon
Mardi 4 janvier.

La nouvelle année débute avec d^s
caractéristiques météorologiques tout
à fait anormales. La température reste
notablement supérieure- à la moyenne,
malgré une légère dépression dans le
Centre et le Sud-Ouest et l'humidité
est toujours la note dominante.

Les céréales continuent néanmoins
à avoir très bonne apparence aussi bien
celles semées de bonne heure que cel-
les récemment ensemencées, mais les
semailles tardives ne sont pas possibles
à l'heure actuelle, les terres n'étant or-
dinairement pas praticables.

Nous devons ajouter que certaines
plaintes nous parviennent, de l'Ouest
particulièrement, où les blés s'accom-
modent mal de cette humidité prolon-
gée.

Au point de vue commercial, nous
n'avons que peu de changements à si-
gnaler depuis notre marché de ven-
dredi. La période des fêtes a accentué
le chômage des affaires et notre mar-
ché de ce jour est trop peu important
pour amener une activité notable.

BLES. — Les meuniers reçoivent
maintenant un peu plus de blés des
préfectures et l'on espère qu'il en ré-
sultera une amélioration de la situa-
tion, qui tout récemment était si ten-
due, amélioration qui ira en s'accrois-
sant. Tout dépend d'ailleurs des faci-
lités que l'on apportera aux transports
par chemin de fer. Il semble bien qu'il
y ait déjà ou quelques mesures heureu-
ses de prises.

Les meuniers sont donc moins ache-
teurs et il en résulte malgré la faibles-
se des offres une tendance plus facile
des cours du blé.

Il faut les voir le plus souvent à 30,65
et 30,75 départ, et nous ne serions
pas étonné que l'on en revienne pro-
chainement au taux moyen de 30,50.

On offre quelques lots de Bourgogne
et de Champagne de .30,60 à 30,75. Le
Bourbonnais tic/T, encore 31 fr. départ
et certains vendeurs demandent jus-
qu'à 31,10 et 31,15. Les provenances de
Beauce, Touraine, Orléanais et Poi-
tou sont tenues 31 fr. les 100 kilos dé-
part.

En résumé, très petites affaires à no-
tre marché et tendance moins ferme.

On cote :
Blés du rayon Lyonnais-Dau-

phlnê-Bresse 31 60 . .
Blés du Centre (Ailler, Cher

Nièvre) 32
Les 100 kilos rendus Lyon ou parité:

Les cours suivants s'entendent blés
de la dernière récolte aux 100 kilos
pris dans les gares de chaque prove-
nance :

Blés Ailler, Cher, Nièvre 31 .. 31 15
Blés de l» Cote-d'Or 30 65 ....
Blés de l'Yonne 30 75 ....
Blés Saone-et-Loiro 30 75 . .
Blés Aube, Marne, Hte-Marne 30 60 ...
Blés de la Seine-et-Marne.... 30 75 30 90
Blés Sarthe et Mayenne 31
Blés Oise 30 £0 30 60
Blés Somme, Seine-et-Oise.... 30 50 ...
Blés Poitou 31 .. ; ..
Blés Beauce 31
Blés Touraine 31
Blés Côtes-du-Nord, Finistère
Blés Ille-et-Vilalne, Loire-Iu-

férip'ir*»
Blés Nord Pas-de-Calais 30 E5 30 5u

FARINES. — La préfecture du Rhô-
ne ne livre plus de farines américaines
dont le stock doit être épuisé. Elle
fournit aux boulangers qui lui en font
la demande des farines de l'Aube à rai-
son de 42,80 les 100 kilos rendus toile
perdue. Elle fournira probablement en-
core des farines d'autres provenances
telles que des farines de la Haute-Mar-

ne, de l'Eure, etc.
La cote officielle des farines vendues

par la minoterie est de 42 fr. les 100
kilos nus rendus en boulangerie.

SEIGLES. — Situation inchangée,
ralentit un peu la demande faite sur
les issues. 11 semblerait qu'il y ait de
la baisse en perspective, si l'on en juge

par le peu d'empressement des ache-
teurs en ce moment. On nous dit que
les Bretons revendent leurs contrats.

Les prix restent cependant élevés.
On cote :

Sons gros 17 50 17 75
Recou pes 1 7 50 . .
Fleurâmes blancs manquent
Fleureces hls 2ï .. 23 ..
Crlblures blanches 18 . 20
Cribluree noires 13 15

Les 100 kilos bruts Lyon, toiles de l'ache-
teur.

SEIGLE. — Situation inchangée.

AVOINES. — Les avoines deviennent
introuvables. On paye 31 fr. départ
dans les régions de production et mô-
me à ce prix les vendeurs ne sont pas
nombreux. La région de Marseille est
très acheteuse. On a payé jusqu'à 32 fr.
rendues à Marseille. On continue à ré-
quisitionner un peu partout. On a en-
core traité à notre marché quelques
lots de la région entre 30,50 et 31 fr.
rendues.

On ente :
Avoines de la région lyonnaise

noires 3° 50 31 . .
grises 30 50 . .

les 100 kilns rendus Lyon ou parité.
Avoines noires du Ointre 31
Avoines prises d'hiver Poitou-

Centre 31 .. .; ..
Les 100 kilos départ

ORGES. — Cours stationnaircs. On
tient : orges Champagne, 32 à 33 fr.;
Sarthe-Mayenne, 33 fr.; Bretagne, 30 a
31 fr. les 100 kilos départ.

On cote :
Seigles du RhOne et de la Loire 27 £0 ....
Seigles de l'Isère il .. 27 25
Seigle» de Champagne 27 25 27 50
Seijjles du Centre 27 50 ....

Les 100 kilos départ.

MAIS. —- Toujours très fermes. On
paye les jaunes Plata de 30 à 30,50 pa-
lan Marseille.

A Bordeaux, on offre des maïs blancs
Plata 3q^fr. logés origine sacs non
égalisés, quai Bordeaux, livraison par
vapeur « Virginie » ; maïs roux, livrai-
son janvier, 30 fr. logé origine, quai
Bordeaux.

SARRASINS. —: Les cours sont tou-
jours aussi fermes. On tient sarrasins
de Bretagne, 22,50 les 100 kilos nus dé-
part.

Marché ds Marseille
Lundi 3 janvier.

BLES DURS. — On cote : Algérie-
Tunisie marchands 78 kilos, 37 fr. quai
Marseille, escompte 1 %; colons 80 ki-
los, 39 fr. quai Marseille, escompte 1 %.

Ferd. et Max PALM, Courtlers-Représent'
—O MARSEILLE O

Lundi 3 janvier.
GRAINS GROSSIERS. — Avoines. —

Pas d'offres.
Maïs jaunes Plata, 30 fr. palan; rou-

ges Plata, 29,50 caf; blancs d'Egypte,
embarquement janvier-février, 28,25
flottant 28,50 eaf.

Orges. — Orges Sfax, 29,75 les 100
kilos nus palan.

La Chambre syndicale de3 Minotiers
et Fabricants de semoules de Marseille
nous communique les renseignements
suivants :

Farines de BSé dur et similaires
On cote consommation : Farine ntièrn mita-

dine, 3>) . ; Gruau D extra fleui, 38 •.; Gruau
D extra, 35 . . ; Minot D extra. 30 . ; FBD pre-
mière extra, 23 .. ; HBD première, 28 ...

La balle de 100 kilos brut, toile perdue,
franco gare ou quai Marseille.

Semoules
Disponible : Hausse par pénurie de

blés durs.
On cote consommation : SSSS et SS -G, 56 . .

■ .. ; S S [SS] et SSG, 55 . ... ; SSF,
51 . . ; Semoulette, 52 ; Semou-
line, 50

Les 100 kilo» net franco gare ou quai Mar-
seille «Imihl* toile h rendra

Livrable : On cote sur janvier seu-
lement :

On cote consommation : SSSE, £6
-S, 55 ; SSS-", 54 ; Semou-
lette, 53

m ■-», —

Marché de Dijon
Vendredi, 31 tiéembre.

Cote officielle des marchandises en
gros : blé de choix, de 30 à 30,50; seigle,
de 26 à 27 fr.; avoine blanche, de 27 h
27,50; avoine grise, de 27,50 à 28 fr.;
avoine noire, de 28 à 28,50; orge de bras-
serie, de 31,50 h 32,50; orge de mouture,
de 28 à 29 fr.; houblons de 1" choix, 110
francs; houblons de 2 e choix, '.00 fr. les
100 kilos.

Farines 74 % taxe officielle, 42 fr.;
farines de fèves, 43 fr.; sons gros, de 18
à 18,50; sons fins, de 17,50 à 18 fr.; re-
moulage, de 21 à 22 fr. les 100 kilos.

<m i s ■ m

Marche de Toulouse

Vendredi 31 décembre.
Le Syndicat général des grains, grai-

nes et farines de Toulouse et de la ré-
gion nous communique les cours sui-
vants :

Seigle, de 21,50 à 22 fr. les 75 kilos;
orge, de 19 à 20 fr. les 60 kilos; avoine,
de 15 à 15,50 les 50 kilos; maïs blanc,
de 21,50 à 22 fr. les 75 kilos; haricots,
de 55 à 60 fr. l'hectolitre; fèves, de 22,50
à 23 fr. les 65 kilos; vesces noires, de
21,50 à 22 fr. les 80 kilos.

RG, de 23 à 24 fr.; repasses, de 19 à
20 fr.; sons, de 19,50 à 20,50 les 100
kilos.
OGOC*X>OOOOaaaOQOaQaOOQaOOOOQÛQ

L a Suisse interdit l'Exportation
| de différents Produits

Le Conseil fédéral a étendu l'interdic-
tion d'exportation à toute une nouvelle
série d'articles, notamment farines ali-
mentaires pour les enfants, sucrerie et
confiserie, y compris les produits du
malt, assaisonnement pour potages,
douves et parties de fonds de tonneaux
en bois, matériel d'emballage ordinaire,
moyeux, jantes de roues et brancards
en bois de toutes espèces, planches et
lattes, papiers et cartons de différents
genres, amiante, mica et micanite, as-

E halte et bitume de tous genres bruts,
allons en verre ordinaires, noirs,

bruns ou verts, pour le transport des
acides, vélocipèdes avec ou sans mo-
teur, ainsi que leurs pièces détachées,
lie de vin sèche, couleurs extraites du
goudron de houille, etc.

TaxaOBDS, RfijpitiBDS
L 'Opinion d'un Commerçant
Il n'y a pas de doute sur les inten-

tions auxquelles obéissent les pou-
voirs publics, lorsqu'ils croient travail-
ler par des lois et des réglementations
étroites à l'amélioration des conditions
générales de la vie, et, en particulier,
a l'abaissement des prix de matières
indispensables à l'existence. Mais les
moyens employés pour réaliser ces in-
tentions, assurément louables, sont-ils
de nature à rapprocher du but qu'on
se propose? Ne sont-ils pas faits, au
contraire, pour en éloigner? Par la
taxation et la réquisition, l'on llatte
sans doute dos préjugés très répandus,
mais on va droit à rencontre du but
qu'on prétend atteindre, et, de plus, en
ajourne les seules solutions d'où puis-
se résulter l'amélioration cherchée.

Une remarque générale s'impose,
tout d'abord : la hausse des prix est le
moyen employé par les lois naturelles
pour établir l'équilibre entre la con-
sommation et une production d/îmi-
nuée. L'holnnae, en voulant substituer
à la loi naturelle une loi artificielle
qui, sans accroître les quantités pro-
duites, tend à s'opposer à la réduc-
tion des demandes, augmente forcé-
ment le déséquilibre entre la produc-
tion et la consommation.

Avant de s'occuper des prix, il faut,
si l'on veut faire acte efficace et non
pas démonstration illusoire, se préoc-
cuper en premier lieu du degré auquel
se produit le déséquilibre entre la pro-
duction et la consommation, et par
conséquent aviser aux moyens d'aug-
menter la première si l'on ne veut pas
diminuer la seconde.

Je n'ai pas vu un mot de cette ques-
tion dans les débats parlementaires.

Les dispositions votées ne visant
que l'abaissement des prix de vente au
public ne peuvent avoir, si elles ob-
tiennent cet effet, que la conséquence
d'augmenter la consommation et d'ag-
graver ainsi le déséquilibre. Mais elles
l'aggravent encore d'une autre maniè-
re; elles inquiètent la production, pa-
ralvsent dans une certaine mesure
l'initiative de certains négociants sou-
cieux, pour l'avenir, des attaques ré-
pétées contre eux et de l'impopularité
croissante qu'elles jettent sur eux.

Le pourcentage de ces deux effets est
impossible à apprécier, mais il est in-
contestable que les mesures votées ten-
dent à augmenter la consommation et
à restreindre la production. Soit le
contre-pied de ce que demande la solu-
tion scientifique de la question.

Même en admettant, ce qui n'est pas
certain, que la première application
des nouvelles mesures ait un effet mo-
mentanément conforme aux espéran-
ces, il ne. peut être que très rapidement
suivi d'une grave réaction.

Bien vite les quantités offertes de-
viendront insuffisantes pour la deman-
de. Los espérances qu'aura fait naître
la loi seront suivies de la grave décep-
tion causée par l'impossibilité maté-
ri lie de se procurer les quantités de-
mandées.

Alors, apparaîtront avec la compli-
cité des acheteurs eux-mêmes les trac-
tations secrètes en arrière-boutique et
mille ententes diverses éludant la loi
du maximum. Cela provoquera des ré-
criminations violentes, peut-être des
émeutes. Alors, le commerce et la pro-
duction s'épouvanteront, les boutiques
se fermeront et la situation deviendra
tout à fait grave.

L'Histoire eût dû mettre en garde
contre le triste résultat de cette nou-
velle expérience.

Pour remédier aux conséquences dé-
coulant d'une façon mathématique-
ment certaine d'une violation impru-
dente des lois naturelles, on est con-
duit fatalement d'une loi de maxi-
mum, à des lois de répression à la fois
arbitraires et draconiennes. On aboutit
à une loi chimérique de rationnement,
permettant de diviser entre les con-
sommateurs les quantités disponibles
d'une denrée donnée. On est condamné
à tout un ensemble de mesures coerci-
tives qui répugnent à notre caractère
national et oui préparent de redouta-
bles lendemains.

Il est indispensable de changer le
point d'application des efforts et de le
transporter du côté de la production.

Pour cela, :le premier changement
d'orientation devrait être de rendre
justice à l'unité nationale des efforts
des négociants, des industriels des
agriculteurs, au lieu de paralyser leur
énergie en les traitant en suspects et
en profiteurs de la guerre.

Cette première modification toute
morale aurait un effet très grand, j'en
suis persuadé.ct on apprécie mal en
haut lieu la différence de rendement
qu'on obtient des gens en les injuriant,
en les inquiétant de toutes façons, en
les menaçant d'impôts de confiscation,
ou bien, au contraire, en les aidant à
rendre les services pour lesquels ils
sont faits.

A cet effet moral il conviendrait d'a-
jouter un ensemble d'efforts d'ordre
matériel. '

Il est certain, par exemple, que quel-
ques sursis accordés à bon escient se-
raient très utiles. De même pour la
question des transports, qui joue un
rôle considérable dans la crise actuel-
le, des solutions pratiques peuvent in-
tervenir. On paraît s'en occuper enfin
sérieusement en ce moment, en ce qui
touche les transports maritimes, je ne
voi3 pas insister suffisamment sur le
fait que la cherté actuelle du fret pro-
vient certainement bien moine du man-

que de navires que du mauvais rende-
ment de ceux-ci.

Nos ports seraient actuellement in-
capables d'en recevoir beaucoup plus.
La mesure la plus urgente dans cet
ordre d'idées est moins l'achat de na-
vires nouveaux que la meilleure uti-
lisation des navires existants par le
tiésencombrement des ports. Ce but
sera atteint par l'adoption sur les
quais militaires de méthodes plus com-
merciales, par les facilités accordées
au camionnage, par un travail plus in-
tensif du personnel employé aux dé-
chargements par l'envoi dans les ports
des wagons nécessaires à l'enlèvement
des marchandises.

Le fret pour les ports français serait
considérablement amélioré en prix et
en quantité par la réalisation de pro-
grès notables dans cette voie.

En résumé, le problème n'a pas été
présenté aux Chambres sous son véri-
table jour. Il est inconcevable que par-
mi nos hommes politiques aucun ne
l'ait vu ainsi, et il £âi triste que la for-
ce des préjugés soit telle que personne
n'ait osé l'acronter.

OOOOOOOOOOCXÎOOOOOOOOOOOOOOOOOO

La Crise des Transports
De Paris-Midi, ces justes réflexions :
Succesivement, en quelques semaines,

les chemins de fer de l'Etat ont été au-
torisés à commander 10.000 wagons, l'Of-
fice National de la navigation a proposé
de rassembler des péniches pour l'ex-
ploitation intensive des voies de naviga-

tion intérieures, et le ministre de la Ma-
rine projette d'acquérir une flottille
commerciale de 50 navires.

Il a fallu que la pénurie de matériel
se fit durement sentir dans toutes les
branches des transports pour émouvoir
les administrations responsables de cet
état do choses, et les décider à des mesu-
res, d'ailleurs provisoires et insuffisan-
tes, qui ne sauraient détruire les causes
efficientes de la crise.

Sans doute, le manque de wagons, la
concurrence des frets maritimes et l'a-
bandon partiel des péniches par les ma-
riniers, entravent les expéditions nom-
breuses qu'exigent la vie économique du
pays et la défense nationale. . Mais en
admettant qu'on vienne à disposer d'un
plus grand nombre de plates-formes, do
navires, de bateaux plats, peut-on sé-
rieusement espérer que l'encombrement
des voies ferrées et des gares régulatri-
ces va diminuer, que les places à quai,
devant les grues des ports maritimes,
vont s'élargir ou se multiplier et libérer
ainsi de surestaries ruineuses les car-
gaisons en attente forcée de décharge-
ment; qu'enfin, les fonds variables de nos
rivières et canaux, dont on n'a jamais
uniformisé le passage, cesseront d'exi-
ger des transbordements multiples et
coûteux?

La vérité, c'est que, même à l'heure
actuelle, on n'a pas le courage de recon-
naître les erreurs, passées, et de tenter
l'effort nécessaire pour les racheter. Il
y a plus de vingt ans qu'on dénonce
l'impraticabilité de notre réseau de na-
vigation intérieure, le mauvais outillage
de. nos ports maritimes et la nécessité de
joindre les lignes de chemins de fer aux
ports fluviaux.

L'état de guerre aurait justifié, dans ce
dernier ordre d'idées, l'exécution rapide
d'un programme de travaux urgents.
Depuis 18 mois, alors que nos ennemis
ont reconstruit en Belgique ou en Polo-
gne dos milliers de kilomètres de voies
nouvelles, notre industrie eût été en
mesure d'établir les quelques tronçons
de lignes nécessaires. Mais, comme à l'or-
dinaire, l'impéritic gouvernementale et
administrative s'est manifestée. On a
tout demandé aux chemins de fer, sans
songer à préparer un outillage national
plus souple qui eût permis de combiner
les transports mixtes et les transports
directs, suivant la nature et l'urgence
dos marchandises à écouler.

No nous bornons pas à constater qu'on
a perdu en cette matière, comme en
beaucoup d'autres, un temps précieux :
mieux vaut tard que jamais. Achetons du
matériel, mais, pour en obtenir tout le
rendement désirable, n'hésitons pas à en-
treprendre simultanément les travaux
indispensables à sa pleine utilisation.

OOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOO

PROH.BITSONDE SORTIE
Volailles mortes.

Par décret du 27 décembre, sont pro-
hibées la sortie des colonies et pays de
protectorat, autres que la Tunisie et
le Maroc, ainsi que la réexportation en
suite d'entrepôt, de dépôt, de transit, do
transbordement et admission tempo-
raire, des volailles mortes, soit à l'é-
tat frais, soit conservées par un pro-
cédé quelconque.

Toutefois des exceptions à cette dis-
position pourront être autorisées sous
les conditions qui seront déterminées
par le ministre des Colonies.
eX%K.XXX>0000000000000000000000

Le Prix du Pain
DANS LE JURA

Un arrêté du maire de Poligny fixe
le prix du pain, à partir du 1 er janvier,
à 0,425 le kilo.

DANS LE DGUBS
A partir du 1" janvier, par arrêté mu-

nicipal, le pain devra être vendu à Pon-
tarher : pain de 3 kilos, 1,25; pain de
1 kilo 500, 0,65; pain de 0,500, 0,325.

A Besançon, semblable arrêté fixe le
prix du pain blanc à 1,30 la miche de I
3 kilos.

DANS LES HAUTES-PYRENEES
La farine est taxée à 42 fr., prise au»

gares destinataires de la C" du Midi,
dans le département, ou en boulangerie
dans le lieu du moulin, à dater du i"
janvier 1916.

DANS LES BASSES-PYRENEES
A partir du 10 janvier 1916 les pria

sont fixés ainsi : blés 32,50 c/e k., fari-
nes 42,75 nu rendu.

DANS LES LANDES
A dater du 1" janvier 19HÎ, la farine

est taxée à 40,75 nu départ.

DANS LA VIENNE
La farine est taxée à 4 1,25 nu garer»

départ, le blé étant fourni aux meu-
niers à 30 fr. pris pn culture,

DANS LA SARTHE
Depuis le 1" décembre, la farine es!

taxée à 41,75 rendu en boulangerie, oi>
41 fr. au moulin.

DANS LA MAYENNE
Depuis le 10 décembre, mêmes pria

que dans la Sarthe : 41 fr. départ ou-
41,75 rendu.

DANS L'tLLE-ET-VSLAINE
La farine est taxée à 41 fr. départ, ù>

dater du 15 décembre.
CKXKîOOOOCX>fX)000«X>OOCOOOÎ3000000

GBÈVB DES BOULANGERS BH LÀ SEYIK
Ne pouvant accepter l'arrêté munici-

pal qui fixe à 45 centimes le prix du kilo
de pain rond, les boulangers de La Seyne
se sont mis en grève et ont fermé leurs
fours.

La population de La Seyne a été ali-
mentée par du pain de la manutentionv
militaire de Toulon qui lui a (M apporté
par des bateaux à vapeur de la Société
des Forges et Chantiers de la Méditer-
ranée.
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ADJUDICATIONS, VENTES
ET flCHUTS PUBLICS .

MINISTERE DE LA GLERRE
Avis

Besançon (Doubs). — Le sous-inten-
dant militaire, chargé du i" service, re-
cevra jusqu'au 13 janvier 1916, à 1*
heures, des offres pour la fourniture,
par marché de gré à gré, des quantités
ci-après :

Bois de four : 8.000 qtx. métrique»,
livrables à Besançon.

Bois de chauffage : 7.000 qtx. métri-
ques, livrables à Besançon, gare Mouil-
lère, gare Rivote ou à la manutention,
militaire des Chaprais.

Délais de livraison : 90 jours, à rai-
son de 1/6 au moins par quinzaine.

Il sera établi un prix limite.
Le minimum des offres est de 50 qtx.

métriques.
Les cahiers des charges relatifs à ces

fournitures sont déposés dans les bu-
reaux de la l ro sous-intendance militaire.

Subsistances Militaires
Résultats

Tlemccn (Algérie), 1" déo mbre. — •
Bois de chauffage, 2.000 qtx, à 2 fr. 90.

Oran (Algérie), 15 décembre. — Nat-
tes Diss, 3.000, à 95 centimes.

Oran (Algérie), 7 décembre. — Oran-
ges, 710.000, à 24 fr. 25 le mille.

Avis
Oran (Algérie). — 12 janvier, il sera

procédé, à 10 h. 45, à la mairie d'Oran,
à l'adjudioation publique d'une fourni-
ture de : 1.100 qtx sucre; 50 qtx hari-
cots; 200 qtx huile d'arachides (fûts à
rendre); 400 qtx café vert; 800 qtx sain-
doux (en bidons et caisses;) 250 hectoa
eau-de-vie (logée en bordelaise, fûta
perdus); 2.600 mètres cubes de bois de
sapin ou à défaut bois de pin; 9.2041
kilos fer blanc (en feuilles).

MINISTZR1 DE LA GUERRE

Fourniture de Fourrages à la ratlor>
Résultats

12' COUPS D'ARMÉE
Tulle (Corrèze). — Effectif 35 che-

vaux. Adjudicataire : M. Louis Aumont,
négociant à Beaulieu (Corrèze) : foin,
6 fr.; paille, 5 fr.; avoine, 23 fr.; orge,
maïs ou sorgho, 23 fr. Frais généraux,
600 fr.

Brive (Corrèze). — Effectif 25 che-
vaux. Adjudicataire : M. Antoino Ma-
gne, à Brive : foin, 6 fr.; paille, 5 fr.;
avoine, 23 fr.; orge, maïs ou sorgho».
23 fr. Frais Généraux, 575 fr.

MARINE NATIONALE
Résultats

Brest (Finistère), 22 novembre. —
Riz, 200 qtx non logés en entrepôt. Ont
soumissionné : MM. Peigné, Ménagor
et Desloges, à Nantes, à 39,75; Lang,
Paul et Ce , à Marseille, à 41 fr. les 10Q
kilos. MM. Peigné, Ménager et Deslo-
ges ont été déclarés adjudicataires.

Brest (Finitsère), 20 décembre. —
Appel à la concurrence pour la fourni-
ture au port de Brest de 540.000 kilo»
d'huile d'olive à fabrique pour grais-
sage, premier choix, en 4 lots de 135.000
kilos.

8 soumissionnaires : M. Aug. gail-
lard et fils, un lot à 130,25, un lot h
134,50, un lot à 137,70, total, 402,45,
prix moyen, 134,15. Offre acceptée.

Société Commerciale Méditerranéen-
I ne, 137,18. Offre acceptée.



LE COURRIER DU COMMERCE-
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Brest (Finistère), 2 décembre. — 400
quintaux de café vert, non logés, en
entrepôt do douane : MM. Joseph Da-
non et C", du Havre, 125,77 les 100 ki-
los, moins disant : M. D. Virnot fils,
du Havre, 128,87 les 100 kilos; MM. Re-
nault frères du Havre, 135,40 les 100
kilos; MM. Latbam et C°, dû Havre,
153 fr. les 100 kilos.

Cherbourg (Manche), 20 décembre. —
H a été adjugé à M. Charles Postel de
Cherbourg, 50.000 kilos de sucre gra-
nulés américain à 80,75 les 100 kilos.

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Avis
Lyon. — 25 janvier, les Domaines

vendront à deux heures du soir, au Ma-
gasin Général d'habillement, 90, avenue
Félix Faure : 29.690 kilos de déchets de
toile et de coton; 36.994 kilos de débris
de toile; 732 kilos do toile de havresac;
1.500 kilos de havresao, 696 kilos do dé-
cris de cuir; 15.134 kilos de débris de
couvertures; 2.038 kilos de toile d'em-
ballage, 305 sellés, 2.039 kilos de vieux
cuirs; 1.927 kilos de débris de toiles, cor-
des et sangles.

Lyon. — 6, 7 et 8 janvier, a deux heu-
res du soir sur la place du marché aux
chevaux, à Lyon-Perrache, les Domaines
vendront : 36 chevaux du M" escadron
du train des équipages et 10.000 kilos de
paille de couchage. Cette dernière sera
vendue le samedi 8 janvier.

ACHATS DE CHEVAUX

Uô&êt de Remonte de ISîâcon.

Achats do toutes mains, de, chevaux
d'âge de toutes catégories; de 5 ans h
10 ans inclus (4 ans. et au-dessus pour
les P. S. anglais) ; de mulets do 4 ans à
10 a.ns, toisant au moins 1 mètre 45,
taille exigée jusqu'à nouvel ordre.

Le Dépôt achètera en outre :
Aux éleveurs, en janvier, les chevaux

de selle de 4 ans( nés en 1912) ayant
été primés ou mentionnés dans les
concours do l'administration des Ha-
ras et de la Société du cheval de guerre,
ainsi que ceux ayant pris part aux
épreuves d'étalons.

Le 10 janvier, à 8 heures, à Gharolles;
12 janvier, 8 heures, à Moulins; 13 jan-
vier, 8 heures, à Nevers; 14 janvier, 8
heures, à Blanzy; 15 janvier, 8 heures,
à Mâcon; 17 janvier, 10 heures 45, à
Bourg; 18 janvier, 8 heures, à Villars-
les-Dombes; 19 janvier, 8 heures, à
Cluny; 20 janvier, 8 heures 45, à Cercy-
la-Tour; 21 janvier, 8 heures, à Chalon-
sur-Saône; 22 janvier, 8 heures, à Ma-
çon; 27 janvier, 8 heures, à Besançon:
29 janvier, 8 heures, à Mâcon,

Les localités ci-dessous seront pro^
bablement visitées en février 1916 :
Châtillon-sur-Chalaronne, Paray-le-
Monial, Bourbon-Lancy, Moulins, Au-
tûn, Moutiers, Pesmes, Chaumont.

PAILLES-FOMÂGES
Lyon, 3 janvier. — Pailles. — Tran-

sactions calmes, bien qu'il y ait des
besoins, mais les offres sont très limi-
tées, toujours pour les. mêmes raisons.

On cote, à la tonne, sur wagon gares
départ des régions d'expédition :
Pallie L-oment litière, Forez-Velay,

Auvergne 45 48
Paille rroinent alimentaire, dito 48 52
Paille seigle fléau ou machinée Forez-

Vetay. 54 57
Paille, froment fléau triée Forez-Velay . c'S 90
Paille froment litière batteuse, faibl-e

densité, Provence 45 47
Paille froment alimentaire batteuse,

faible densité, Provence 52 55
Foins. — L'offre est bonne, alors que

(les besoins sont presque nuls, la ten-
dance est plutôt faible.

On cote, à la tonne, sur wagon gare dé-
part des régions d'expédition :
Foins pressés, Doubs, Jura, Gôte-d'Qr 88 S0
Foins vrae, Forez, Velay 78 80

Caste!sarrasin (Tarn-et-Qaronne), 30
décembre. — On cote .: foin première
qualité, 7 fr.; luzerne, 6 fr.; paille de
froment alimentaire, 5 fr.; paille d'a-
voine, 3 fr. les 100 kilos,

Brienon (Yonne), 31 décembre. -— On
cote : foin première qualité, de 8 à 8,50;
foin deuxième qualité, 7,50; luzerne,
de 7,50 à 8,25; paille de froment ali-
mentaire, 4,50; paille de froment pour
litière, 4 f*.; paille de seigle, 4,75; paille
d'avoine, 3 fr. les 100 kilos.

Tendance plus ferme sur les foins, et
en bausse sur les pailles-

PAQUELET (maison Moussier), courtier,
Lyon. 5, rue de la Barre. 5, Lyon.

«MINES m mums
Caste tsarrasin (Tarn-et-Garonne), 30

décembre. — On cote : graine de trèfle
violet, 140 fr. les 100 kilos.

POMMES BK TffiE
Lyon, 3 janvier. — Demande relative-

ment calme, bien qu'un peu meilleure.
Le Midi demande de plus en plus pour
les semences, la consommation a des
besoins et par suite les prix ne peu-
vent que se tenir, croyons-nous-.

On cote, la tonne, sur wagon gare dé-
part des régions d'expédition :
Early rose, Orléanais, Touraine, An-

jou, Poitou 146 14S
Jaune Princesse, Auvergne. . 135 138
Jaunes rondes, Orléanais, Touraine,

Anjou, Poitou 130 132
Bcauvais,, Jura, Saône-et-Loira, Cote-

d'Or 112 115
Beauvals, Creuse, Limousin, Allier. . 105 110
Fourniture, Saônc-et-Loire, Jura, Gâte- 100 li 5

d'Or
Rouges, Loire, Hauto-Loire 102- 108
Violettes, Loire, Haute-Loire ..... 115 120

Chalon-sur-Saône (Saôno-et-Loîro),
31 décembre. — On cote : pommes de
terre rouges, de 10 à 10,50; jaunes, de
11 à 11,50; éarly, de 12 à 13 fr.; Bcau-
vais,. de 10 à il fr. les 100 kilos.

Calme, marché moins fourni.

PftQUELET (maison Mouss-ari. courtier.
Spécialise en pommes de terre, sf.menoe «1

consommation
Lyon. S. rue de la Barre. 5. Lyon,

/. MALLARD, représentant, MARSEILLE.
■— Pommes de terre. Fourrages et Pailles.

Offrez : choux, carottes, oignons, poireaux
raves et choux-raves, à QUATRE, Courtier,
7, rue Part-Bleu, Lyon. Adr. Télégr : Quatre
Pardieu 7. Téléph. 58-27.

LEŒSSECS
Castelsarrasin (Tarn-et-Garonne), 30

décembre. — On cote : haricots, 60 fr.
les 80 kilos; fèves, 23 fr. les 65 kilos.

Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire),
31 décembre. — On cote : haricots, de
75 à 80 fr. selon qualité; fèves, de 26
à 27 fr. les 100 kilos.

Paris, 3 janvier. — On cote : che-
vriers verts, de 93 à 95 fr.; suisses
blancs lingots, 92 fr.; flageolets blancs,
87 fr.; nains, 85 fr.; plats Midi, de 83
à 90 fr. départ; pois cassés Nord, de
140 à 160 fr.; dito étrangers, de 105 a
125 fr.; lentilles du Puy, 150 fr. le tout
aux 109 kilos.

Suisses rouges, 85 fr.; .Chartres, 85
francs; fèves décortiquées pour pota-
ges, 59 fr. les 100 kilos.

HARICOTS DU LIMOUSIN
A. Defaye, Aixe-sur-Vienne (H.-V.)

"^"^ SFÊT
Carpenlras (Vaucluse), 31 décembre.

— Truffes fraîches, premier choix, le
kilo, de 5 à 7 fr.; deuxième choix, de
3,50 à 5 fr.; petites, de 2 à 3 fr.

Pertuïs (Vaucluse)'-, 31 décembre. —
Truffes_no_ires_,_5_ fr. lo kilo.

Châteaursnard, 2 et 3 janvier. — Le
marché du^ dimanche 2 janvier a été très
sauce, 10 fr.; choux do Bruxelles, 90 fr.
Néanmoins les prix sont les mômes, Il y
a baisse sur les choux-fleurs, par suite
de la grar/Je quantité des apports, hausse
sur les navets. «

On coin : poires, do 25 à 35 fr.; pom-
mes, de 25 à 35 fr.; châtaignes, de 25 a
35 fr.; olives noires, de 90 à 100 fr.; fi-
gues cosenza, 120 fr.; dattes, 12,0 fr.;
noix, de 85 à 90 fr.; pommes de terre
éarly roses, 16 fr.; rondes blaRches, de
13 à 15 fr.: navets, de 18 à 20 fr.; épi-
nards, 20 fr.; persil, 20 fr.; oignons, de
30 à 35 fr.; escargots, 60 fr.; laurier
animé, celui du 3, quelque peu réduit.
le tout aux 100 kilos.

Choux-ileurs, de 2 à 3,50; choux verts,
de 2 à 3 fr.; salades frisées, de 0,50 à
0,75; laitues, do 0,50 à 0,75; escaroiles,
de 0,30 à 0,60; céleris, do 2 à 3 fr.; car-
des, de 4 à 6 fr.; artichauts, de 1,50 à 2,50
tout à la douzaine.

Aulx en chaînes, de 15 à 30 fr.; oi-
gnons en chaînes, de 2 à 5 fr. les 12 chaî-
nes; poireaux, de 3 à 4 fr.; radis, 0,50:
carottes, de 0,50 à 0,75 les 12 bottes.

Oranges, de 3 à 4 fr.; mandarines, de
4 à 4,50; citrons, 7 fr. lo cent. Courges,
de 0,75 à 2 fr. la pièce.

BEIRIÎE, IIFS. VOLAILLES
Châieaurenard, 2 janvier. — Arriva-

ges très restreints, prix très élevés. On
cote : poulardes, de 8,50 à 9,50; poulets,
do 7 à 8,50; pintades, de 9 à 10 fr.; pi-
geons, de 2,50 à 3,50 la paire; canards,
de 4 à 5 fr.; dindes, de 10 à 12 fr.; oies,
de 8 à 10 fr.; lapins, de 2 à 3,50 la pièce.

450 douzaines d'œufs, vendus de 2,25
à 2,50 la douzaine.

Interdiction de transport des pigeons
vivants.

Par décret du 22 décembre, est inter-
dit à l'intérieur du territoire français
le transport des pigeons vivants de
toutes espèces.

CAFES
Lyon. 3 janvier
Foicf la cote officielle qui nous est commu-

niquée par la Chambre de commerce :
Café de l'Inde Mysore 370 .. a 380 ..
Café de l'Inde Malabar 372 .. 3S2 ..
Café de Santos 290 .. 310 .
Gafé Java vert. 360 .. 3K) ..
Café Java jaune..... 400.. 440..
Café Déménari 380 . . 390 . .
Café Haïti nature 340 .. 355 ..
Café Haïti trié 360. . , 375 . .
Café Guadeloupe habitant.... 400 .. 410 . .
Gafé Moka 420.. 440..
Café Guadeloupe bonifle-ur.. 410 .. 420 ..
Café Porto-Ricû 380 .. 390 ..
Café Cent. Amer, et côte grag 370 . . 380 .
Café id. n. gragé. 345 . . 355 . .
Café Bahla 290 . . 300 . .

Les 100 kilos.

CACAOS
Lyon, 3 janvier.
Voici la cote officielle qui nous est commu-

niquée par la Chambre de commerce :
Cacao Maragnan Para....... d80 .. 390 ..
Cacao Caraque et Cârapano. 390 .. 400 ..
Sacao Puerto Cabello 410 .. 480-..
Cacao Guayaquil ; . 3*5 . . 395 . .
Cacao Trinidad 380 . . 390 . .
Cacao Martiniq. et Guadel.... 3fiO .. 365 ..
Cacao Bahla préparé. 350 . . 375 . .
Cacao Haïti 340 . . 345 ..
Cacao Samaaa et Sanchez... 345 .. 350 ..
Cacao Accra 3M) ., 355...
San Thomé 375.. 3S0. .

T :-: POIVRES
Lyon 3 janvier

Voici la eote officielle qui nous est commu-
niquée par la Chambre de commerce :
Poivre noir Tellichéry a .
Poivre noir Saigon 450 .. 46ft .
Poivre blanc Saigon 560. .. 570 ..
Poivre blanc Singapore .....

Les 100 kilos.

HUILES
Lyon, 3 janvier.

Voici la cote officielle qui nous est commu-
niquée par la Chambre de commerce :
Huile d'olive surfine extra. . . 232 à 236
Huile d'olive une 225 227
Huile d® noix.. 230.] 240
Huile d'arachide surfine lfiO 165
Huile d'arachide flfte 15". .. 158
Huile de sésame surfine .... 155 .. 1"8
Huile de sésame fine , 150 ,. 152
Huile de choux à bouche... 175 .. 180
Huile Colza épurée 167 168
Huile de coton dé margarine.
Huile de lin 1*4 135
Huile de ricin. i« pression.. 160 '.'. 170 '.'.

Les 100 kilos.
Paris, 3 janvier. — Bourse fermée à

1 occasion des fêtes du Nouvel An.

ïïï ILES O'OUVES
Châteaurenard, 3 janvier. — Les af-

faires restent calmes, en huiles d'olives-
il est traité quelques centaines de kilos
de 200 à 210 fr. les 100 kilos.

W'H PC l««vr» tf PO 8>r"n»î AI r>n
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Lyon 2 janvier.

Voici la cote officielle qui nous est commu-
niquée par la Chambre de commerce :
Pétrole non loire. *4 40 .. a42
Rssence, 700 -leerés (non locrée) . 60 ". 62

— 6S0/6KO degrés (n. log-ée) 64..' 66'!
Schiste llogé) 33 p< 39 '_

L'hectolitre.

Susse 1 <ienh., H08 degrés, loyé.. à

Amériraine, I d.,9rtFideerPs.lo(ré - . 6t " 65
— ?H., «9e. .Ipprés — . 6g 63 V

Les 100 icilns Lyon

( Paris, 31 décembre. — On tient à
l'hectolitre nu par wagon complet fran-
co gare Paris, transport à la charge
de l'acheteur :

Pétrole raffiné disponible, 34,50; es-
sence minérale raffinée, 52 fr.

SAVONS
Lyon, 3 janvier.
Voici la cote officielle qui nous est commu-

niquée par la Chambre de commerce :
Savon blanc, Marseille, 72 %. 105 .. 110 ..
Savon blanc. Marseille, 60 %. 99 . . 104 ..
Savon Dieu paie, moyen ferme. 100 .. 102 ..
Savon d oléine 85 . . 90 . .
Savon de pulpe* 96.. 100..
Savon mou extra 76 .. 90 . .
Savon mou ordinaire 70 .. 75 . .

SUCRES-MELASSES
Lyon, 3 janvier.
Voici la cote officielle qui nous est commu-

niquée par la Chambre de commerce :
Sucre raffiné en nains....... 117.. 119 .
Sucre coupé régulier. li*5 .. 127 . .
Suore déchets et irréguliers... 117 .. 119 ..
Sucre poudre 117.. 119 .
Sucre semoule 119,. 121 ..
Sucre cristallisé blanc indigent 110 .. 112 ..
Sucre sirop de glucose, 44 deg W6 . . 115 . .

Les 100 kilos Lyon.

Paris, 3 janvier. — Bourse fermée à
l'occasion des fêtes du Nouvel An.

0O0O(X9OO(XXX3O0O0OOOOOCO0O0C00C

COURS OFFîCJEL

ii& Marchandises en Gros sur la Place de Lyon
Constaté par la Commission

désiprnee par la Chambre de Commerce
Abréviations : N, nomma!. — M, manque. — S C, sans

cours. — Les prix sont cotés aux 100 kilos ou au kilo.
Pour les spiritueux, a l'hectolitre et entrepôt et
hors barrières pour les marchandises sujettes aux
droite d'octroi.

GRAINS, GRAINES, FARINES ET PATES, RIZ

Lyon, le 3 janvier 1916.

Bleatpays du rayon, les 100 k à.. ..
id. SI 85 31 50

— de payst autres prov. inl. id. 33 . . 3e 50
— de Bussie id
— d'Amérique id
— provinces Argentine ... id
— des Indes id
— dur id.

Seigle id. 26 50 27 ...
Orge de brasserie id. 34 . . 35 . .

— de mouture. id. 2S . 30 . .
Maïs id. 31 .. 33 ..
S&rrasm id. 26
Avoine id. 31 .. 33 50
Bacicots b'.aaes Bourgogne. . id. 88 . . 90 .

— nains de Hongrie . . M id.
Farines de boulangerie, lK, . id

— — rendes Id. 42 . . s.toilo
Son . id. 17 23 17 75
Pécule indigène id. 75 .. ...
Riz de l'Inde ji. <H . . 48 . .

— du Japon id
— de Saigon id. 40 . . 46 . .

Pàzon du Piémont, écume . . id. 63 .. 64
glacé. . . id. - 64 .. 66 .

— - Carolia-2 . id. 74 . . 76 . -
Pâtes aux œufs id. 123 . . 163
Pâtes aliment., extra choix . id. 93 .. 103 ..

— — 1" choix. . . id. 88 .. 98 ..
— — marchandes . id
— — irrégulières . id. 6S . . 83 . •

Semoule id. 70 .. 97 .-
Tapioca Singapore id. 110 . . 120 . .

— Bourbon id. 120.. 135..
— Brésil id. Î65 .. 175 ..

draines trèfle de France nouv. id. 135 155 . .
— — vieill. M id
— luz. de France nouv . id. 170 ..190 •
— — vieill. id. 150 .. 17» ..
— de colza id. 54
— de aavette id.
— de sainfoin simple. . id. 33 .. S4 ..
— — double. . id. 34 . . 3? . -
— de vesces importât . il id.
— — de France id. 26 .. 28 ..

§?ii|i ii llÈEîFie Laiiiir e
ET FROMAGERS

Lyon, 4 janvier. — La situation se
maintient sans changement; la vente
a été moins active et nos cours restent
stationnaires bien que n'étant pas en
rapport avec ceux demandés par la pro-
duction qui paraît exagérée.

On cote, comme la semaine derniè-
re : façons Emmenthal premier choix,
350 fr.; Comtés premier choix, 320 fr.

VENTES DE FROMAGES

Gruyère Comtois.

JURA : La Société de fromagerie de
Dournon a vendu à M. Trouff, de Nods,
le 22 décembre, les mois de décembre,
janvier, février, 154 fr., 125 h: d'étren-
nes à la Société et 25 fr. au fromager.

Saint-Lothain, à M. Vessiller, de Lyon,
décembre, janvier et février, 160 fr., 50
francs à la Société, 50 fr. au fromager.

Monligny.-les-Arsures, à M. Béjean,
d'Arbois, décembre, janvier et février,
le 23 décembre, 152 fr. 50, 100 fr. à la
Société et 25 fr. au fromager.

VENTES DE LAITS

JURA : La Létette a vendu son lait de
l'année à M. Michaud, do Chaux-Neuve,
le 10 novembre, -au prix de 20 cent, le
litre, plus 600 fr. d'étrennes ù la Société.

***
L'importation des fromages do

Gorgonzola.

De notre confrère l'Epicier :

La consommation du fromage do Gor-
gonzola est devenue depuis quelques an-
nées très importante en France, surtout
dans le bassin du Rhône,- à Saint-Etienne
et à Paris et dans quelques autres ré-
gions.

Depuis le courant de l'été igis l'Italie
a soumis l'exportation de cette denrée à
une autorisation délivrée par le Minis-
tre de la Guerre et, contrairement à ce
que Ton pouvait espérer, cette autorisa-
tion n'a. été donnée aux négociants ita-
liens que deux ou trois fois et pour des
quantités très inférieures aux demandes
de fat clientèle.

Depuis le 10 au 12 novembre rien n'a
pu sortir d'Italie et tous les jours les
acheteurs français continuent à espérer
le permis d'exporter, mais l'attendent en
vain.

La conséquence do cette situation, est
que la hausse des fromages en France
continue et fait chaque semaine de nou-
veaux progrès étant donné, d'une part,
une très faible production et, d'autre
part, une demande très forte.

Il y aurait un intérêt supérieur à voir
lltalio autoriser plus fréquemment la
sortie de ses fromages et la répercussion
en serait grande sur les cours on France
et la consommation da ce produit à l'a-
venir pourrait être étendu dans notre
pays.

Donc, dans l'intérêt des deux sœurs
latines France et Italie, il est nécessaire
d apporter une solution rapide et avan-
tageuse à ce problème, nous prions MM.
les Ministres du Commerce et des Affai-
res Etrangères de prendre toutes les dis-
positions utiles à ce sujet.
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IMs aux Grains
Nouvelles des Récoltes en terri
Brienon (Yonne), 31 décembre. — Foi-

re de fin- de mois, offres assez abondan-
tes en blé, avec prix ferme, menus grains
prix mieux tenus.

Nous cotons : blé choix, 30,25; blé or-
dinaire, 30 fr.; seigle, do 2i à 25 fr.;
avoine noire,, de 28 à 29 fr.; avoine grise
d'hiver, 27 fr.; avoine blanche et grise
do printemps, 26 fr.; orge brasserie, de
31 à 32 fr.; orge mouture, 30 fr. les 100
kilos.

Castelsarrasin (Tarn-et-Garonne), 30
décembre. — Assistance peu nombreu-
se, offres' très restreintes, cours fai-
bles.

Nous cotons : blé choix, 24,50 les 80
kilos: seigle, 20 fr. les 75 kilos; avoine
grise' d'hiver, 30 fr. les 100 kilos; orge
mouture, 18 fr. -les 60 kilos; maïs, 23 fr.
lés 75 kilos.

Farines de cylindro 1", 41 fr.; son
gros, 19,50 les 100 kilos.

ChaJon-suir-Saône (Saône-el-Loire),
31 décembre. — Marché faible, peu d'of-
fres, se ressent de la- fin d'année.

Nous cotons : blé choix, de 30 à 30,50;
blé ordinaire, de 29 à 30 fr.; avoine noi-
re, de 26 à 27 fr.; avoine grise d'hiver,
de 25 à 20 fr.; orge brasserie, de 30 h
31 fr.; orge mouture, do 28 à 29 fr.;
maïs, de 26 à 27 fr..

Farines de cylindre 1", 42 fr.; fari-
nes bises, de 31 à 32 fr'. les 100 kilos;
pain blanc, 0,45; pain de ménage, 0,485
le kilo; son gros, de 17- à 18 fr.; son
fin, de 16 à 17 fr.; fleurage blanc, de 20
à 21 fr.; fleurage bis, de 19 à 20 fr.;
•recoupe, de 15 à 16 fr. les 100 kilos.

Calme pour les farines et ferme pour
les issues.

Grthez (Basses-Pyrénées), 31 décem-
bre. — Marché peu important. La ré-
quisition a pris tous les haricots qui
so trouvaient sur place.

Nous cotons. : blé ordinaire, de 24 à
24,50 les 80 kilos; avoine blanche et
grise de printemps, de 16,50 à 17 fr. les
50 kilos; maïs, de 20 à 23 fr. les 75 kilos.

Tonnerre (Yonne), 31 décembre.
Nous cotons : blé ordinaire, 30 fr; sei-

gle, 22 fr.; avoine noire, .26 fr.; avoine
grise d'hiver, 25 fr.; avoine blanche et
grise de printemps, 25 fr.; orge mouture,
28 fr. les 100 kilos..

Farines de cylindre l ro, 42 fr les 100
kilos; pain blanc, 0,85 les 2 kilos; son
gros, 18 fr.; son fin, 17 fr. les 100 kilos.

BQLLBTIH DES ¥IHS ET ÂLGOQLS
[De nos correspondants particuliers]

Bézicrs, 31 décembre.

La Chambre de commerce de Béziers
nous communique la cote officielle des
alcools et des vins du 31 décembre 1915.

Alcools. — 3/6 de marc 86°, de 240 à
245 fr.; 3/6 de vin 86°, de 270 à 275 fr.;
eau-de-vio de vin de Béziers 52°, 170
francs l'hectolitre nu, pris chez le
bouilleur, tous frais en sus.

Vins. — Yins rouges, do 56 à 60 fr.,
selon degré, qualité et conditions; vins
rosés, de 6 à 60 fr.; vins blancs, de 58
à 62 fr. l'hectolitre nu, pris chez le ré-
coltant, tous frais en sus.

Chalon-sur-Saône, 31 décembre.
Un peu trop d'humidité pour le vi-

gnoble. Tendance des cours calme.
On cote : vins rouges, de 55 à 58 fr.;

vins blancs, de 60 à 62 fr. l'hectolitre.

Nîmes, 3 janvier.
Cours officiels des vins et spiritueux :

3/6 B. G., 86*, 295 fr.; 3/6 de marc, 86°
245 fr.; eau-de-vie de marc, 150 fr.
l'hectolitre.

Vins rouges, de 56 a 62 fr. suivant
mérite et qualité.

Lyon-Faîse

MARCHE DU LUNDI 3 JANVIER

Porcs. — Amenés : 1.263; renvoi : 00.
— Les 100 porcs que nous avions de
plus que lundi dernier, n'ont exercé
aucune influence sur les cours qui, au
lieu de fléchir un peu, ont encore pro-
gressé de quelques centimes par livre.
C'est là la conséquence, non seulement
des achats faits, pour l'armée, mais en-
core du ralentissement qui se produit
dans une certaine mesure daii3 l'éle-
vage. On payait la première qualité de
0,98 a 1 fr.; la seconde, de 0,95 à 0,96-
la troisième, de 0,92 à 0,94 le demi-kilo.

MARCHE DU MARDI 4 JANV8ER

Bœufs. — Amenés : 1.321; renvoi •
o-nyiron 150; entrés aux abattoirs : 88 :

soit en tout : 1.4Q9 hêtes contre 1 359
mardi dernier.

Encore aujourd'hui, nous avons eu
un très gros marché, soit comme ap-
provisionnement, soit comme marchan-
dise. Nous avions de gros arrivages en
bourbonnais et limousins, les charol-
lais qui touchent de plus en plus à leur
fin, pouvaient facilement se compter
Egalement, nous avions beaucoup de
betes de fourniture. Sous le hall, be.au-

; coup de bouchers du dehors et de four-
nisseurs de l'armée. Dès le début du
marché, la belle marchandise mainte-
nait ses prix de vendredi, mais vers fa
fin, les affaires se sont bien tassées la
vente était bien plus calme et une ten-
dance en baisse s'est manifestée.

On cotait les limousins de 0,85 à 1 20
suivant qualité; les bourbonnais, cha-
rollais premier choix, de 1 à 1 15-
douxième choix, de 0,85 à 0,95; troisiè-
me choix, de 0,70 à 0,85; bœufs divers
de 0,70 à 0,88 le demi-kilo poids mort '

Au poid-s vif on payait les limousins
extra de 0,68 à 0.70; en qualité infé-
rieure do 0,63 .à 0,68; les bourbonnais,
charol Jais extra, de 0,65 à 0,67;' premiè-
re quaMe de 0,50 à 0,65; deuxième qua-

0 30 3VY?
2
 h^ V^ième qualitj; de

0,30 d 0,42 bœufs divers, de 0,30 à 0 52
le demi-kilo.

Veaux. — Amenés : 363; renvoi : o-
entrés aux abattoirs : 105- au total •
^veaux contre 645 la semaine de.-:

Les arrivages ont été aujourd'hui
très restreints, nous avions près de 200

m,i
U
? été ?.°

ins que, mardi' a*»^. <>equi a été énorme; il va sans dire que
les affaires brûlaient aujourd'hui. La

vente a été active avec hausse très ca-
ractérisée.

On cotait les veaux axtra do 1 à 1,03;
première qualité, de 0,95 à 1 fr.; deuxiè-
me qualité, de 0,90 à 0,95; troisième
qualité, de 0,85 à 0,90 le demi-kilo.

Moutons. — Amenés : 424; renvoi : 0;
entrés aux abattoirs : 797; au total :
1.221 moutons contre 1.119 la semaine
dernière.

Le marché était un {Teu mieux fourni
quo mardi dernier, mais pas suffisam-
ment pour apporter des changements
sensibles dans les cours.

Nous ootons comme suit : moutons
charollais extra, de 1,35 à 1,48; en qua-
lité inférieure, de 1,25 à 1,35; moutons
de pays premier choix, de 1,30 à 1,40:
en qualité inférieure, de 1,15 à 1,20.

^ — "IBP SXIIJ fg.'- -

Parte-La ViUette
MARCHE DU LUNDI 3 JANVIER

Ameuès Vendus !• quai. 2* qunl. 3* q.

Bœufs 1920 1836 224 210 190
Vaohcs.... 1046 968 224 210 190
Taureaux.. 251 237 204 194 180
Yeaux 951 951 360 330 300
Moutons... 8989 8989 296 260 230
Porcs 3729 3729 280 268 248

Le marché est ferme la demande
étant bonne et le temps favorable. Les
prix sont fermement soutenus. Aucun-
changement notable à signaler.

Les bons bœufs ont été vendus, de 1,12
à 1,20 le demi-kilo net (0,67 à 0,72 le
demi-kilo vif), et les sortes ordinaires
et inférieures, de 0,84 à 1,05 le demi-
kilo net (0,42 à 0,52 le demi-kilo vif).

Les taureaux ont été achetés, de 0,97
à 1,02 le demi-kilo net (0,41 à 0,61 lo de-
mi-kilo vif).

Les veaux do bonne qualité ont été
vendus, de 1,65 à 1,80 le demi-kilo net
(0,99 à 1 fr. le demi-kilo vif), et les sor-
tes ordinaires et inférieure-,, de 1,29 à
1,54 lo demi-kilo net (0,65 à 0,78 le de-
mi-kilo vif).

Les bons petits moutons ont été ven-
dus, de 1,45 à 1,62 le demi-kilo net (0,70
à 0,78 le demi-kilo vif), et les sortes or-
dinaires et inférieures, de 1 à 1,26 le de-
mi-kilo net (0,48 à 0,61 lo demi-kilo vif)

Les porcs de très bonne qualité et de
bonne qualité, ont été vendus, de 1,24, à
1,45 le demi-kilo net (0,94 à 1 fr. le de-
mi-kilo vif), et les sortes ordinaires et
inférieures, de 1,14 à 1,29 le demi-kilo
net (0,80 à 0,90 le demi-kilo vif).
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COMMERÇANTS

VOUS OiftIEREZ- 00 0/9
en vendant à votre Clientèle

notro Almanach de la Grande Guerre
dont nous vous ferons parvenir sur vo-
tre demande, franco de port, grande vi-
tesse, le nombre d'exemplaires que vous
désirerez et que nous vous facturerons
42 centimes au lieu de 60 centimes, son
prix de, vente. L. Godard et C'°, impri-
meurs-éditeurs, 9-11 et 14, rue Yille-
roy, Lyon.

FOIRES ET MARCHÉS
Bourgoin (Isère), 30 décembre.. —

Yente très active sur les veaux, prix en
hausse. Bonne vente sur les moutons et
porcs.

On a vendu : moutons, 80, de 200 à
240 fr.; veaux, 80, de 170 à 180 fr.; porcs,
offre de la charcuterie, de 165 à 190 fr.;
agneaux, 25, de 210 à 230 fr.

Cholet (Maine-et-Loire), 31 décem-
bre. — 8 têtes de gros bétail de moins
que vendredi dernier : 24 décembre
1915, 66; 31 décembre 1915, 58.

On a vendu : hœufs de boucherie, 22,
de 0,80 à 0,90; taureaux, 7, de 0,78 à
0,88; vaches pour boucherie, 36, de 0,77
à 0,87; vaches laitières, 14, de 400 à 500
francs la pièce; veaux, 5, de 1,20 à 1,30
le demi-kilo sur pied.

Grenoble (Isère), 31 décembre. — On
a vendu : bœufs, 8, de 210 à 235 fr.;
vaches, 5, de 200 à 220 fr.; veaux, 20, de
165 à 274 fr.; moulons, 90, de 230 a 240
francs.

Dijon (Côte-d'Or)), 30 décembre. —
On a vendu : Moutons. 34, de 1,90 à 2,50;
veaux, 20, de 1,64 à 1,80; porcs, 90, de
1,88 à 1,96.

Nancy (Meurthe-et-Moselle), 30 dé-
cembre. — On a vendu : 190 mouton*,
de 135 à 153 fr.; 103 veaux, de 95 à 105
francs; 176 porcs, de 135 à 145 fr.

Roanne (Loire), 31 décembre. — Ven-
te très active.

On a vendu : moutons, 77, de 95 à 112
francs; veaux, 24, de 150 à 165 fr.; porcs
45 de 160 à 180 fr.; agneaux, 9, de 115
a 18 ir.

Saînt-Etienne, 29 décembre. — On a
vendu : porcs, 361, de 1,84 à. 2 fr . l e kilo
au poids vif (sur pîedj'.

Saint-Etienne, 31 décembre. — On a
vendu : bœufs, vaches et taureaux, 59,
de 1,85 a 2,50; moutons, 497, de 2 10 à
2,70; agneaux, 89, de 2,10 à 2,70; chè-
vres 4, de 0,50 à 0,60 le kilo an poids
mort (en cheville); veaux, 157, de 1,50 à
2 fr.J-c: kilo au poids vif (sur pied).

Saint-Etieniie, 1" janvier. —- On a
vendu : porcs, 227, de 1,56 à 2 fr. le kilo
au poids vif (sur pied).
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LIBRAIRIE
En vente clœz L. GODARD et C'°. im-

primeurs-éditeurs, 9-11 et U,rue Ville-
roy, Lyon.

Almanach Agricole et Vitieole de A
Godard, publie les foires, prédit lé
temps qu'il fera en 1916, indique les
travaux et les semis pour chaqul mois
donne des conseils pratiques sur les
questions d'élevage et tout ce qui tou
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,urale - Illustrations et
contes. Par poste : 0.50 centimes

Almanach de la Grande Guerre' pour
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erit édité > trè s illustré,

très littéraire, instructif, amusant -t
documentaire. Publie le tableau com-
plet et à jour de tous les Régiments
avec mdication de leur dépôt. (Prix :
0.60; par poste : 0,80.)

Loi Dalblez. Brochure contenant tex-
tes complets de la législation en vi-
gueur concernant auxiliaires, réformés,
exemptés, hommes en sursis d'appel,
employés aux usines de guerre. (Par
poste : 0,15 centimes.)

Loi du 16 octobre 1916. Brochure
contenant le nouveau Régime des blés
et farines, publiant les textes complets
en vigueur. Indispensable au commerce
des grains, farines et de la boulan-
gerie. (Par poste franco : 1 fr.)


